
Délimitation et utilisation moins schéma-
tiques des espaces réservés aux eaux
Rapport du Conseil fédéral en réponse au pos-
tulat Vogler 12.3142 du 14 mars 2012
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Vogler (canton d’Obwald). 

Le Conseil fédéral est chargé d’élaborer un rapport dans lequel il montrera, d’une part, quelles consé-

eaux (LEaux) et aux articles 41a ss. de l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) a pour l’agri-
culture et les zones à bâtir (et pour les propriétaires de ces zones) et, d’autre part,

L’obligation, pour les cantons, de délimiter un espace réservé aux eaux et de veiller à l’aménagement 
et à l’exploitation extensifs de ce dernier trouve son origine dans le contre projet indirect à l’initiative 

la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux). La délimitation d’un espace minimal réservé aux 

l’assainissement du régime de charriage constituait un aspect clé du compromis politique négocié à 
l’époque, qui avait conduit au retrait de l’initiative. Après l’entrée en vigueur de la LEaux révisée, le 
texte de l’initiative, qui allait

Les conséquences, sur les terres agricoles, de la délimitation d’un espace expressément réservé aux 

ner dû à l’exploitation extensive des surfaces agricoles concernées, le budget des 

urbanisées, l’objectif est de favoriser le développement de l’urbanisation à l’intérieur du milieu bâti et 
une concentration urbaine souhaitable du point de vue de l’aménagement du territoire
quences sur l’espace réservé aux eaux ont été présentées dans le cadre de la procédure de consulta-

approuvées, notamment par les cantons. Après l’entrée en vigueur des 
dispositions relatives à l’espace réservé aux eaux, plusieurs interventions politiques réclamant leur as-
souplissement ont néanmoins été déposées. Dans le cadre d’une table ronde organisé
les acteurs concernés à l’initiative de la conseillère fédérale Doris
maintenir le principe de délimitation d’un espace minimal, mais d’introduire des possibilités d’adapta-

ntaires dans l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux). La mo-
Prévoir une marge de manœuvre dans l’ordonnance sur la protection des eaux

posée par la Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du 

modifier l’OEaux de manière à ce que les cantons disposent de la plus grande marge de manœuvre 
possible pour délimiter l’espace réservé aux eaux. Ces demandes d’assouplissement ont été prises 

révisions de l’OEaux (entrées en vigueur respectivement le 

l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP) s’engage 
Conférence des directeurs cantonaux de l’agriculture (CDCA) en faveur d’une application 

harmonisée à l’échelle nationale, mais souple plateforme d’échange permettant 
partage d’expériences entre les cantons et les services fédéraux

. L’enquête réalisée par la DTAP en août
limitation de l’espace réservé aux eaux a montré 

. La pratique de mise en œuvre évolue en fonction des arrêts rendus par le Tribunal fédéral. Le 

d’expériences, indispensable pour la pratique, entre les cantons et les services fédéraux. 

L’espace réservé aux eaux permet d’assurer en particulier
une protection contre les crues. Sous l’effet des changements climatiques, la Suisse est de plus en 

des niveaux d’eau. Les espaces 
En outre, en revitalisant partiellement les eaux et l’espace qui leur est réservé et en 

e-parl 04.06.2018 07:43



l’infrastructure écologique, 
Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse.
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ion de la thématique de l’espace réservé aux eaux (plans technique, juridique et politique)

Marge de manœuvre dans la délimitation, l’aménagement et l’exploitation de l’espace réservé

Conséquences de la délimitation de l’espace réservé aux ea
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Vogler (canton d’Obwald). 

Le Conseil fédéral est chargé d’élaborer un rapport dans lequel il montrera, d’une pa

eaux (LEaux) et aux articles 41a ss. de l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) a pour l’agri-
r les propriétaires de ces zones) et, d’autre part, comment on pour-

L’obligation, pour les cantons, de délimiter un espace réservé aux eaux est inscrite depuis jan-
lle a été concrétisée au niveau de l’ordonnance (OEaux) en juin de la 

même année. L’espace réservé aux eaux représente un élément clé de l’initiative parlementaire 

projet indirect à l’initiative populaire 07.060 «
», déposée par la Fédération suisse de pêche (FSP). Le compromis proposé concernant l’espace 

% des cours d’eau aménagés doivent être revitalisés, soit 4000
km revendiqués par les auteurs de l’initiative populaire.

s eaux pour permettre l’intercon-

l’obligation d’agrandir cet espace pour des raisons de protection contre les crues, de revitalisation 

Pour que l’espace réservé aux eaux permette l’interconnexion et puisse assumer sa fonction 
d’écotone (zone de transition entre les milieux aquatique et terrestre), il doit faire l’objet d’un amé-
nagement et d’une exploitation extensifs. L’objectif est de délimiter et de développer des espaces 

corridors d’écoulement garantissant une protection suffisante contre les crues. 
manque à gagner dû à l’exploitation extensive des surfaces réservées, le budget des paie-

t indirect élaboré par l’Assemblée fédérale, les auteurs de l’initiative ont dé-
– qui incluait entre autres l’aspect es-

sentiel de la délimitation d’un espace le long des eaux – l’objet d’un référendum et qu’il 
soit accepté dans le cadre de la votation populaire. Aucun référendum n’ayant été lancé, la loi révisée 

janvier 2011. Ses dispositions ont été précisées dans l’ordonnance corres-

l’entrée en vigueur de l’OEaux, plusieurs initiatives de cantons et interventions parlementaires 
ont été déposées concernant l’espace réservé aux eaux (cf.
tions de l’ordonnance. Les cantons ont, grâce à ces modificat
nœuvre pour fixer l’espace réservé aux eaux et peuvent tenir compte de spécificités locales. Compte 

d’exécution, la présentation du rapport en réponse au postulat

e-parl 04.06.2018 07:43



Évolution de la thématique de l’espace réservé aux eaux (plans technique, juridique et poli-

Les bases du dimensionnement de l’espace réservé aux e
. Le principe de délimitation d’un espace le long 

des eaux et sa prise en compte dans les plans directeurs et les plans d’affectation au titre de contribu-
sentielle à la protection contre les crues ont été inscrits en 1999 dans l’ordonnance sur l’amé-

nagement des cours d’eau (RS ’obligation de ménager un espace réservé autour des 
– clé du compromis élaboré avec l’initiative parlementa

–

voie d’ordonnance le cadre dans lequel les cantons doivent fixer l’espace néces-
saire aux cours d’eau (espace réservé au cours d’eau). Dans la pratique, l’espace nécessaire aux pe-
tits cours d’eau sera déterminé selon l’abaque figurant dans les Idées directr – Cours d’eau 

. Pour les cours d’eau plus grands, l’espace nécessaire devra être déterminé au cas par cas. »
Pour permettre aux eaux d’assumer leurs fonctions naturelles, il a été décidé que l’espace qui leur se-
rait réservé ferait l’objet d’un aménagement et d’une exploitation aussi proches de l’état naturel 

‛
aussi proches de l’état naturel que possible’ signifie que les cours d’eau traversant de
coles, quelle que soit leur zone d’affectation, doivent disposer d’un espace suffisant pour pouvoir offrir 

extensive, n’utilisant ni engrais ni pesticides, doit y être pratiquée. 

l’espace réservé aux eaux » Ces dispositions n’ont pas été modifiées après la 

L’entrée en vigueur des dispositions de l’ordonnance relatives à l’espace réservé aux eaux a induit un 

cantons (AG, GR, LU, NW, SG, SH, SZ, UR, ZG), d’initiatives demandant l’assouplissement des 
dispositions relatives à l’espace réservé aux eaux, une table ronde réuniss

l’initiative de la conseillère fédérale Doris
délimitation d’un espace rése projet indirect qu’il ne serait 
politiquement pas opportun d’affaiblir a posteriori. Ils sont parvenus à la conclusion que la définition 
d’un espace minimal devait être maintenue, mais que des dérogations supplém
envisagées pour répondre aux demandes d’assouplissement formulées. Cette voie a été confirmée 

Prévoir une marge de manœuvre 
dans l’ordonnance sur la protection des eaux

Depuis plusieurs années, l’administration fédérale et la DTAP collaborent intensément dans le do-
maine de la protection des eaux. La DTAP s’est notamment engagée en faveur d’une exécution har-
monisée des dispositions à l’échelle de la Suisse. En 2012, des questions liées à l’exécution formu-

Délimitation d’espaces réservés aux eaux à l’intérieur des 

l’OEaux en janvier 2016. La réflexion sur la modification de l’ordonnance visée par la motion
E s’est poursuivie entre l’administration fédérale, la DTAP et la CDCA. Elle a conduit à 

Protection contre les crues des cours d’eau
– Cours d’eau suisses

s
nant l’art. Revitalisation des cours d’eau

, explications concernant l’art.
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l’élargissement, au niveau de l’ordonnance, de la marge de manœuvre des cantons, conformément à 
l’objectif de la motion. La plateforme d’échange dédiée créée par la DTAP a souligné la marge de ma-
nœuvre encore insuffisante des cantons et donné l’impulsion pour la deuxième révision de l’OEaux, 

Une enquête menée auprès des cantons par la DTAP à l’automne
subsistent en matière de mise en œuvre pratique, une nouvelle modification des dispositions n’est pas 

nécessaire. Les cantons ont plutôt fait montre d’un désir de stabilité juridique afin de poursuivre 
sur la voie de la mise en œuvre. La plateforme d’échange, toujours en place, travaille à l’élaboration 
d’une aide à l’exécution.

Marge de manœuvre dans la délimitation, l’aménagement et l’exploitation de l’espace ré-

Les cantons disposent d’une palette d’instruments leur permettant de tenir compte des spécificités lo-
cales dans la délimitation, l’aménagement et l’exploitation de l’espace réservé

Délimitation de l’espace réservé aux eaux (adaptation ou renonciation)

Renonciation à la fixation de l’espace réservé aux eaux pour autant que des intérêts prépondé-
rants ne s’y opposent pas si le cours d’eau

se situe en forêt ou dans une région d’estivage (art.

–

Nouvelles installations dont l’implantation est imposée par leur destination et qui servent des inté-
rêts publics, tels que les ponts, les centrales au fil de l’eau, les chemins pour piétons et de ran-

Installations conformes à l’affectation de la zone dans les zones densément bâties (art. c

Installations conformes à l’affectation de la zone sur des parcelles isolées non construites situées 

c

c
Parties d’installations servant au prélèvement d’eau ou au déversement d’eau dont l’implantation 

c
Petites installations servant à l’utilisation des eaux (art. c

–

c
c

Mesures visant à empêcher l’ér c
c

Cours d’eau enterrés (art. c

Sur recommandation de la plateforme d’échange «
n’ont pas été inscrites dans l’OEaux (dimensions des bandes de terre, définition des petits cours 
d’eau, etc.).
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Conséquences de la délimitation de l’espace réservé aux eaux

Conséquences sur l’utilisation des terres

sur l’utilisation des terres agricoles étaient déjà connues au moment des délibéra-

2008 relatif à l’initiative parlementaire «
avril sur la modification de l’OEaux

d’eau, quelque 20

versité. Pour compenser le manque à gagner dû à l’exploitation extensive, le budget des paiements 

tions d’exploitations sont obligatoires à partir du moment où l’espace réservé aux eaux est déterminé 
de manière contraignante pour le propriétaire. Tel n’est toutefois pas encore le cas dans de nombreux 

avril 2011 sur la modification de l’OEaux , l’objectif 
est de permettre le développement de l’urbanisation à l’intérieur du milieu bâti et une concentration 
urbaine souhaitable du point de vue de l’aménagement du territoire (pour éviter le mitage, p.
C’est ce que garantit notamment la palette d’instrumen

Pour éviter les restrictions d’aménagement dans les zones où les possibilités de valorisation sont déjà 
fortement limitées par la présence d’installations et la garantie de la situation acquise, l’espace ré-

2017, l’OEaux prévoit 
des exceptions pour les petites installations servant à l’utilisation des eaux, essentiellement des ou-
vrages permettant l’accès aux eaux. Ces derniers doivent être admissibles au sens de la législation 
sur l’aménagement du territoire

Les dispositions relatives à la délimitation d’un espace réservé aux eaux concernent donc principale-

dans l’espace réservé aux eaux. La nécessité d’une
cas en fonction de l’ampleur des restrictions applicables pour constructibilité de la parcelle.

Le fait de laisser l’espace réservé aux eaux libre de toute nouvelle installation permet de conserver la 

– Conséquences sur l’utilisation des 

l’art. c Aménagement et utilisation extensifs de l’espace réservé aux eaux
–
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geurs spécifiées à l’art.
les des cours d’eau

importante du réseau hydrographique ou d’opter pour un aménagement et une exploitation non exten-
sifs irait à l’encontre des impératifs de protection des eaux et de prot
même de l’initiative parlementaire et donc du compromis politique négocié. 

Une grande marge de manœuvre est accordée aux cantons dans la délimitation de l’espace réservé 
fférentes façons dont cette obligation est mise en œuvre. Les 

ront l’être que lorsque la mise en œuvre sera plus avancée. Un modèle de géodonnées est en cours 
d’élaboration pour faciliter le recensement des espaces réservés aux eaux (taille et situation) et per-
mettre une représentation à l’échelle de la Suisse.

Si l’OEaux spécifie des largeurs minimales pour l’espace réservé a
taine marge de manœuvre (adaptation ou renonciation, exceptions concernant l’aménagement et l’ex-

Les travaux menés par la plateforme d’échange «
d’identifier où et dans quelle mesure la marge de manœuvre peut être optimisée pour ce qui concerne 
l’exécution des dispositions relatives à l’espace réservé aux eaux. Un juste milieu entre considérations 

l’exécution (une demande réitérée sur le plan politique), une application 
l’échelle nationale est également possible (ce qui répond aux exigences issues de la pratique). 

des cantons, responsables de l’exécution. 

L’enquête réalisée par la DTAP en août
de l’espace réservé aux eaux a montré 

e en œuvre évolue en fonction des arrêts rendus par le Tribunal fédéral. Le maintien de la 
partage d’expériences, indispen-

. L’espace réservé aux eaux permet d’assurer 
une protection contre les crues. Sous l’effet des

des niveaux d’eau. 
En outre, en revitalisant partiellement les eaux et l’espace qui leur est réservé et en 

au développement de l’infrastructure écologique
Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse.

Protection contre les crues des cours d’eau
d’eau suisses
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